
 
 

 Office Central de la Coopération à l’École des 
Landes 
        281 Avenue Pierre de Coubertin- 40000MONT-DE-MARSAN 

       Tél. : 05 58 06 04 56 - ad40@occe.coop 
 

 

Pas à pas pour saisir la compta de votre coopérative sur Retkoop 

ATTENTION : Vous devez impérativement enregistrer vos modifications avant de changer de page. Il ne faut jamais revenir en arrière avec la flèche du haut de votre serveur mais toujours cliquer 
sur « retour au sommaire » ou « passer à la suite » après avoir « enregistré les modifications » ou « recalculé les totaux ». 

Connectez-vous au site : https://www.retkoop.occe.coop 

1. Tapez votre identifiant et votre mot de passe, puis cliquez sur : Envoi. 

 

2. Une fenêtre pour penser à modifier régulièrement son mot de passe s’ouvre. Soit vous décidez de le modifier et  

vous cliquez sur « changer maintenant », soit vous souhaitez continuer et vous cliquez sur « compris, mais plus tard ». 

 

 

3. Dès la page d’accueil, cliquez sur un des boutons : Le cahier de compta  2021-2022. Vous pouvez revenir sur n’importe quelle visualisation à n’importe quel moment. Celle qui reprend 
le tableur excel est la visualisation classique. 

 

https://www.retkoop.occe.coop/
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4. On retrouve le tableau avec la partie de gauche N° de PJ, libellé, N° de chèque ou bordereaux, banque, caisse.. puis la partie de droite appelé « ventilation ». 
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 La saisie obligatoire : 

Il est conseillé de rentrer sa compta en prenant son chéquier car des suggestions vous permettent de ne pas retaper les N° de chèques suivants. 

 

La saisie des écritures se fait dans les cases blanches. 

➢ N° de PJ (colonne B) : N° reporté sur la facture ou le bordereau. Soit 1, 2, 3… soit en séparant les dépenses D1, D2, D3… et les recettes R1, R2, R3… 
➢ La date (colonne D) : !!! respectez la normalisation 01/09/2021 (dans le cas contraire votre ligne  d’écriture ne serait pas validée). Plus simple : cliquez dans la case 

lorsqu’elle est vide, un calendrier apparaît. 

➢ Le libellé (colonne E), Colonne F = n° de chèque 

 

 

La Colonne G = vos actions n’est pas obligatoire. Cf plus bas pour son utilisation. 

➢ Puis les colonnes banques (colonne K et L) et les ventilations en se décalant à droite. 
 

Pour valider votre saisie, il faut cliquer sur Valider et Calculer (colonne X). 

A tout moment, vous pouvez modifier et ou supprimer  votre ligne en cliquant sur le crayon ou  en colonne X. Il faudra cliquer sur la touche Valider les 

modifications . 

Vous souhaitez quitter votre cahier de compta ? cliquer sur la touche en bas Sortir du cahier et retourner au sommaire.   

Le cahier avec « Ventilation automatique » : plus besoin de se décaler à droite ! : 
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Le travail de saisie de l’opération comptable reste le même, sauf que vous n’avez plus à vous déplacer dans toute la largeur du cahier. En cliquant sur la 

flèche de la liste des codes de ventilation, vous ouvrez cette liste, et il ne vous reste plus qu’à choisir l’affectation de votre opération comptable. Le montant 

de celle-ci ira s’inscrire dans la colonne de droite choisie dans la liste. 
 
 
 

Le pointage : 
 

Il est obligatoire de constater vos dépenses et recettes sur vos relevés bancaires. 

Ce constat est indispensable pour la validation de vos comptes. 

 

Pour chaque opération impliquant votre compte bancaire, vous devez la confirmer dans votre cahier de comptabilité. 
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Dans la colonne H de votre cahier, cliquer sur le symbole   -  : 

 
puis  Retour au cahier de comptabilité . 

 

Une croix   X   apparaît dans votre ligne pointée. 

En cas d’erreur, il est toujours possible de dépointer votre ligne en faisant la même opération à l’envers. 

 

Parfois, vous trouverez une alerte (en rouge) : ll y a trop d’écritures non pointées (voir page 3).  

Dès que vous avez 

cliqué sur le signe  -  , 

une nouvelle fenêtre 

s’ouvre ; cliquer sur 

Confirmation  
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Il est préférable de faire vos opérations de pointage à ce moment précis. Le message d’alerte disparaîtra. 

 

Remarques :   Pour les écritures de caisse (en espèces), procédez aussitôt au pointage afin de faciliter ensuite la lecture des écritures en attente. 

 Vous pouvez désormais indiquer le relevé bancaire de chaque opération (colonne H) en passant par la modification de ligne. 

 
 
 
 

Les subventions publiques (compte 7410) : 
 

Le détail de vos subventions est à renseigner également. Cela permet d’enregistrer directement vos informations dans le compte rendu financier sans devoir 

le faire en fin d’année dans votre bilan. 

 

Pour cela, vous cliquez en bas à gauche de votre écran dans le cahier de comptabilité sur la touche Les Subventions. 

 

 
Une fenêtre s’ouvre, renseignez le tableau et cliquez sur la touche Recalculer puis Retour. 

Voir exemple ci-dessous. 
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8/10 

 

GERER SES PROJETS et ACTIONS : 

1.  l’affectation d’une dépense à un projet.  

 

 

 
 

 
 
 
 

 
 

 

 

Vous utilisez peut-être déjà cette 

fonction : lors de la saisie d’une 

opération comptable, vous pouvez 

l’associer à un projet ou une action 

particulière. Par exemple, vous 

pouvez associer toutes les dépenses 

et recettes de la vente de photos à 

un libellé « Photos scolaires ». 

L’intérêt de cette affectation est de 

pouvoir ensuite retrouver toutes les 

opérations qui portent l’étiquette 

« Photos scolaires puis de les afficher 

dans un tableau qui instantanément 

vous en donne le récapitulatif et le 

solde. 

En choisissant « Photos » puis en 

cliquant sur le bouton de droite, vous 

avez accès au tableau de synthèse. 

Le solde apparaît dans une ligne 

rouge s’il est négatif, dans une ligne 

verte s’il est positif. 
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2. il est possible d’affecter une opération comptable à deux étiquettes. 

Quel intérêt ? Prenons un exemple. 

 

La vente de photos peut être répartie sur plusieurs classes : classe A, classe B, etc. On peut donc facilement connaître les résultats de cette vente en jumelant deux 

étiquettes :  

 

 
En ne choisissant que la première étiquette, celle intitulée « Photos », on aura l’ensemble des opérations liées à la vente de photos de toute l’école. 

 

En choisissant uniquement la seconde, on pourra aussi avoir l’ensemble des opérations liées à la classe B, pour peu que toutes les opérations liées au fonctionnement de 

cette classe aient été « étiquetées » depuis l’origine. 

 

 

Vous noterez le choix possible de la case centrale : 

 

 

 

On pourra ainsi connaître facilement, classe par classe, l’état de la vente de 

photos.  

Le choix « et » valide les deux étiquettes simultanément ; 

 le choix « ou » prend les deux indifféremment ; 

 le choix « mais pas » exclut la seconde quand la première est réalisée. 
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L’arrêté de caisse : 
 

Si vous détenez une caisse, il faut la détailler régulièrement si celle-ci est utilisée.  

Pour cela, vous cliquez en bas à gauche de votre écran dans le cahier de comptabilité  

sur la touche L’arrêté de caisse. 

 
Une fenêtre s’ouvre, détaillez en remplissant les cases avec e nombre de pièces et billets de votre caisse et cliquez sur la touche Recalculer puis Retour. 

 

 

N’oubliez pas de saisir votre ligne d’écriture de sortie ou entrée dans les colonnes prévues  

à cet effet  (colonnes Q et R) pour le compte 530 Caisse. 

 


